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Devenir associé·e en Scop, pourquoi et comment ?

 DURÉE 
1 jour 
7 heures

 LIEU 
 En présentiel ou distanciel. 
  En présentiel : se déroule

dans une salle répondant aux 
exigences d’ergonomie et 
d’accessibilité

  MODALITÉS 
   Tarif / stagiaire : 170 € HT 

en présentiel / 150 € HT à 
distance

   Type de formation  : 
Intra ou Inter 

 ANIMATEURS 
Formateurs équipe Scop 
Ouest Formation

   OBJECTIFS 
DE LA FORMATION

À l’issue de la formation, les apprenants seront capables de :
   Définir le principe de la coopération et ce qu’est une Scop.
   Illustrer les 4 points clés du fonctionnement 

d’une coopérative de salariés.
   Comprendre et expliquer le principe de double qualité 

salarié·e-associé·e et ses implications dans le quotidien 
(notion d’engagement).

  Situer sa propre Scop dans le mouvement.

   PUBLIC 
VISÉ

Cette formation s’adresse aux nouveaux et nouvelles 
embauché·e·s, associé·e·s depuis peu ou en voie de le devenir. 
Elle s'adresse également aux salarié·es des entreprises 
en cours de transformation/reprise en Scop.

    PRÉ-REQUIS

Aucun prérequis nécessaire

   ANIMATION 
PÉDAGOGIQUE 

   Interactive et fondée sur une double expérience, 
celle des coopérateurs, celle du formateur.

  Concrète et illustrée.
   Rythmée et diversifiée dans son déroulement.

   SUIVI 
& ÉVALUATION

   Mise en application concrète et retour sur expérience.
   Évaluation en fin de séquences pédagogiques - 
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M
E LES PRINCIPES COOPÉRATIFS 

  Pourquoi être en Scop ?
  Les principes coopératifs
  Déclinaison juridique des valeurs : focus sur les 

statuts

 LA DOUBLE QUALITÉ 
  L’associé salarié : principe de la double qualité 
  L’accès au sociétariat 
  Quels sont les droits et les obligations des asso-

cié·e·s/sociétaires ? 

LA PRISE DE DÉCISION EN SCOP 
  La gouvernance coopérative. Quel est le mode de 

gouvernance de ma Scop ?  
  Schéma décisionnel. Mon rôle en tant qu’associé·e·s

 LE PARTAGE DE LA RICHESSE PRODUITE 
  Comment se construit la richesse produite ?  
  Qu’est-ce qu’on fait de la richesse produite ? Le par-

tage du résultat.

P  R É S E N T I E L
 Côtes d’Armor  6 février

 Ille-et-Vilaine  25 janv.I 12 mars I 16 avril  I 4 juillet I 
24 septembre I 19 novembre I 16 décembre I  Ille-
et-Vilaine / Morbihan  30 mai  
Sarthe/Mayenne  3 octobre

 Morbihan / Côtes d’Armor  5 novembre

 Finistère  13 juin I 5 décembre 

 Normandie  21 mars I 28 novembre 

 Loire Atlantique  16 janv. I 28 mars I 4 avril  I 16 avril  
I 23 mai I 6 juin I 2 juillet I 16 sept. I 3 octobre 
18 otobre I 15 novembre I 3&19décembre

Maine et Loire  30 janv. I 13 mars I 4 juin  I 21 
novembre 

 Vendée  21 mars I 18 avril I 20 juin I 24 sept. I 
7 novembre I 12 décembre 

D I S T A N C I E L  (Deux 1/2 matinées)

9 & 12 avril.I 25 & 27 juin  
15 & 17 octobre I 10 & 12 décembre 

BIENVENUE EN SCOP


